
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Téléphone 
02 62 92 96 81 

Fax 
02 62  92 98 09 

Mél 
Ce.9741233x@ac-reunion.fr 

 
adresse géographique : 

69, chemin Pinguet 
adresse postale : 

BP 123 
97470  SAINT-BENOIT 

 
 

Site internet 
www.ac-reunion.fr  /    

viescolaire /lyc.bras-fusil 
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Calendrier des 
inscriptions 

Rentrée 2019 

DATES HORAIRES CLASSES 

Mercredi 5 juin 2019 8h-10h00 CAP2 

Jeudi 6 juin 2019 8h-11h30 Terminales professionnelles 

Mercredi 26 juin 2019 8h-11h30 Terminales STMG 

Lundi 1 juillet 2019 8h-11h30 1STMG 

Mardi  2 juillet   2019 8h-11h30 1ères professionnelles 

Jeudi 4 juillet 2019  8h-11h30 
13h00-15h00 

2ndes professionnelles et 
CAP1 

 
Téléinscription proposée du 1er au 4 juillet au CDI du lycée aux familles des collèges 

Uniquement en matinée  

Lundi 8 juillet 2019  
8h-11h30 BTS2 

Mardi 9 juillet 2019 8h-11h30 
 

 
BTS1 

Mercredi 10 juillet 2019  8h-11h30 
 

Lundi 12 aout 2019 8h-11h30 REDOUBLANTS 

Mardi 13 aout 2019 8h 11h30 BTS1 

 

Pièces à fournir à l’inscription, pour les nouveaux entrants 

(Aucune photocopie ne sera faite par le lycée). 

 

� L’avis d’affectation (et notification Passerelle si dossier passerelle) 
� 2 photos d’identité type passeport   
� Photocopie des 3 derniers bulletins scolaires pour les entrants 
� 1 justificatif d’adresse 
� 1 photocopie de la carte d’identité ou passeport 
� 1 photocopie d’attestation de recensement (élèves de +de 16 ans) ou de la 
journée d’appel  
� 1 relevé de notes examen CAP / BAC (pour les inscriptions en BTS, 
redoublants et passerelles CAP2) 
� 1photocopie des pages vaccinations du carnet de santé  (sauf BTS 2) 
� 1 photocopie du jugement de divorce, séparation ou cas particulier 
� 1 justificatif du droit de garde ou attestation de placement 
� 1 relevé d’identité bancaire ou postal (sauf BTS) 

 
 
Présence du responsable légal et de l’élève obligat oire  
 
Adhésion facultative à la Maison des Lycéens de 4 e uros  
 


